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STATION D'EPURATION A JONAGE

Elle est du type Erreur! Signet non défini. et se compose d'un bassin
comprenant aération, clarification, stabilisation et concentration.

Les boues sont ensuite déshydratées par filtre à bandes.

Elle traite actuellement 7 500 équivalents habitants avec une capacité
totale de 8000 équivalents habitants.

Débit théorique : 18 l/s soit 1600 m3 /j.

La capacité de cette station a été prévue afin de recevoir et traiter les
eaux usées de l'aéroport de Satolas (actuellement en pleine expansion) et de la
commune de Pusignan.

Une rénovation et un agrandissement de la station sont programmés,
compte tenu des raccordements supplémentaires des communes de Jons et Villette
d'Anthon, ainsi que des nouvelles urbanisations de Pusignan et de Satolas (Aéroport
TGV), la capacité de la station sera portée à 26 000 équivalents habitants.

A l'horizon 2000, une extension devrait être envisagée à 55 000
équivalents habitants, en fonction des prévisions de développement de chacune des
communes.
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GRANDS PROJETS

                         Situation : Janvier 1992

BASSIN VERSANT DE JONAGE

- Station d'épuration : Rénovation et agrandissement

Coût : 20 MF

- Collecteur de ceinture Ø 1000 à T200 avec relevage à l'arrivée à la
station

Situé en partie le long du Ruisseau du Ratapon

Pour : - réduire les apports d'eaux pluviales au ruisseau

- faire face à l'urbanisation du secteur

Coût : 9 MF

- Prolongement du collecteur de la rue des Biesses
en direction de la zone d'activité de Jonage - Meyzieu

Coût : 1,2 MF
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JONAGE

Surface totale : 1 211 ha

Population INSEE : 1968 : 1 445 hab.
1975 : 2 206 hab.
1982 : 2 938 hab.
1990 : 5 076 hab.

Urbanisation actuelle

- surface d'habitat :   152,54 ha

- surface d'activités :   3,96 ha

Urbanisation future

- surface d'habitat :    95,54 ha

- surface d'activités :  52,32 ha

Le patrimoine assainissement

Réseau :

12,5 km d'ouvrages non visitables

Station d'épuration : 1
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Le réseau de Jonage est, en majorité, de type unitaire. Les nouvelles
zones assainies ainsi que quelques petits secteurs existants sont en système séparatif
avec un rejet des eaux pluviales au ruisseau du Ratapon.

Le développement des réseaux de Jonage est récent. Il s'agit cependant
de canalisations de diamètre faible. De nombreuses extensions ont permis et
permettent d'assainir un habitat existant depuis longtemps ainsi que certaines zones
nouvelles.

Un gros effort de construction de collecteurs a été entrepris. L'état
physique du réseau est convenable.

En général, l'établissement de nouveaux branchements peut se réaliser
sans grande difficulté.

Bien que les calculs montrent une insuffisance du réseau, il n'y a pas
réellement de problème sur le terrain ; seules quelques insuffisances sont encore à
noter, par temps de pluie, en particulier sur le ruisseau du Ratapon. De plus certaines
zones ne peuvent pas être raccordées.

A terme tout raccordement sur le réseau de Jonage devra être réalisé en
système séparatif : eaux usées et industrielles acceptées sur le réseau, les eaux
pluviales devront être infiltrées à l'aval de cette zone ou dirigées vers le canal de
Jonage.
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Jonage peut être découpé en deux sous bassins versants

1.BASSIN VERSANT NORD.

Ce sous bassin versant est traité principalement en système unitaire
avec rejets au canal de Jonage. Il est drainé par un collecteur Ø 600 qui suit le chemin
de halage.

Dans le cadre de son urbanisation actuelle, l'assainissement de ce secteur
ne présente pas de problème particulier.

2.BASSIN VERSANT DU RATAPON.

Ce sous bassin versant est assaini soit en unitaire, soit en séparatif. Le
collecteur structurant longe le Ruisseau du Ratapon (Ø 600)

Certains secteurs ne sont pas assainis :

Bourdeau : secteur urbanisé à 70 % mais difficile à assainir ; son assainissement
demanderait des travaux très importants.

Marteret : Zone NA, peu urbanisée.

Le Clos   : bassin urbanisé en partie.

Les eaux usées de Pusignan et de l'aéroport de Satolas sont raccordées
sur ce réseau.
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Les deux collecteurs continuent alors vers la station d'épuration à
Jonage.
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Les Projets

Afin de raccorder des secteurs à urbaniser sans aggraver l'état de
fonctionnement du Ruisseau du Ratapon, un collecteur de type Ø 1000 à T 200,
ceinturant la partie basse de Jonage, est à réaliser.

Il permettra aussi le raccordement d'une zone non assainie mais déjà
urbanisée (Quartier du Bourdeau).

Dans ce secteur, l'absence de pentes naturelles et l'importance des débits
à transiter nécessitent des sections de collecteur importantes et l'approfondissement
du fil d'eau d'arrivée à la station d'épuration.

Une modification du relevage actuel est donc à prévoir à court terme.

L'extension de la zone d'activité de Jonage - Meyzieu nécessitera pour
des eaux usées et partie des eaux industrielles pré-traitées, le prolongement du
collecteur de la rue des Biesses.
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STATION D'EPURATION A MEYZIEU

Située au lieu-dit Erreur! Aucun nom n'a été donné au signet., en
bordure du Canal de Jonage, la nouvelle station d'épuration a été construite en 1988
et 1989. Elle remplace l'ancienne, de type à "lit bactérien", insuffisante et source de
nuisances.

Capacité : 35.000 équivalents habitants
Traités actuellement : 30.000 équivalents habitants
Possibilité d'extension à 50 000 équivalents habitants
Débit théorique : 6000 m3/jour soit 70 l/s

Réalisée dans un secteur d'urbanisation importante, cette station a été
conçue pour fonctionner sans nuisance. Elle est équipée d'un traitement de l'air des
bâtiments qui englobent la totalité des ouvrages de traitement.

Elle se compose de :

- 1 prétraitement ( automatique et déshuilage dessablage)
- 1 poste de relèvement intermédiaire
- 1 décantation lamellaire (2 bassins)
- 1 filtration biologique (4 bassins)
- 1 épaississeur
- 1 déshydratation par filtres à bandes pressantes.

Les techniques choisies ont permis de réduire la surface au sol des
ouvrages de traitement afin d'utiliser au mieux le terrain disponible et de lutter plus
facilement contre les odeurs.

les filtres biologiques immergés représentent une technique de
traitement récente, remplaçant les bassins classiques d'aération et de clarification,
tout en obtenant de meilleurs résultats épuratoires.
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La station est équipée d'un pupitre central de commande et d'un
automate programmable assurant la surveillance et l'automatisme des organes. Elle
est reliée au dispositif central de télégestion et sera, dans l'avenir, équipée d'un
système expert d'aide à l'exploitation, partiellement opérationnel à ce jour.

Dans le cadre de la volonté d'amélioration de la qualité du fleuve Rhône,
des traitements tertiaires sont envisagés (azote, traitement bactériologique).
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   GRANDS PROJETS

                         Situation : Janvier 1992

BASSIN VERSANT DE MEYZIEU

- Collecteur Azieu-Meyzieu

Restructuration des antennes :

8500 m. de réseau Ø800 à A210

Coût : 20 MF

- Collecteur ouest

1075 m. de collecteur T180
 610 m. de collecteur Ø1000
 490 m. de collecteur Ø600
 320 m. de collecteur Ø500

Coût : 6,5 MF
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MEYZIEU

Surface totale : 2 300  ha

Population INSEE : 1968 : 10 012 hab.
1975 : 19 435 hab.
1982 : 26 776 hab.
1990 : 28 077 hab.

Urbanisation actuelle

- surface d'habitat :   683,81 ha

- surface d'activités : 223,87 ha

Urbanisation future

- surface d'habitat :   135,49 ha

- surface d'activités :  71,42 ha

- surface non définie (Na) : 65.51 ha

Le patrimoine assainissement

Réseau :

52,91 km d'ouvrages non visitables

1,84 km de circulaires semi-visitables
1,68 km d'ovoïdes semi-visitables

1,98 km d'ovoïdes visitables
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Station de relèvement ou refoulement : 2
Station d'épuration : 1
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Historiquement, la majorité du réseau d'assainissement de Meyzieu a
été conçue en système séparatif : seules les eaux usées étaient dirigées vers la station
d'épuration, les eaux pluviales étaient rejetées au milieu naturel par infiltration locale
(2000 puits perdus sous domaine public).

Au fil du temps, l'imperméabilisation des parcelles et le
dysfonctionnement des puits d'infiltration privés et publics ont transformé ce réseau
par le raccordement de trop-pleins. Ceci entraîne, par temps de pluie, des apports
d'eaux parasites dans les réseaux d'eaux usées.

La zone industrielle de Meyzieu-Jonage a été assainie initialement en
mode séparatif.

Les eaux usées sont raccordées à la station d'épuration, les eaux
pluviales ainsi que les eaux industrielles pré-traitées  sont dirigées vers le canal de
Jonage par l'intermédiaire d'un collecteur visitable.

Une action a été engagée car des eaux industrielles, parfois même non
prétraitées, sont raccordées au réseau d'eaux pluviales. Ces raccordements estimés à
2500 équivalents habitants seront dirigés vers le réseau eaux usées.

En raison de la position de la station d'épuration le long du canal de
Jonage et de la pente régulière du terrain naturel (dans le sens nord-sud), le
fonctionnement du réseau est essentiellement gravitaire.

Seule, une zone de 20 ha. environ située au bord du réservoir du Grand
Large a ses eaux usées refoulées dans le réseau principal par une station de pompage.

Une extension de ce réseau desservant l'extrémité est de la commune de
Décines-Charpieu sera mise en oeuvre dans le cadre d'un projet d'aménagement
global des rives du Grand Large.
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Le système séparatif de Meyzieu, possède :
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a) un réseau d'eaux usées.

Un réseau d'eaux usées de qualité hétérogène qui, en raison du manque
de soins apportés lors de la mise en oeuvre des ouvrages dans certaines zones ou
lotissements à caractère privatif et remis à la Communauté Urbaine, nécessite, pour
assurer sa mission de transit et de collecte, un entretien pratiquement constant.

Il est constitué de petits tubulaires à très faible pente, entraînant des
vitesses faibles (dépassant très rarement 1m/s) et ne permettant donc pas un auto-
curage. Ce phénomène est constaté plus particulièrement dans le quartier des
Erreur! Aucun nom n'a été donné au signet. qui nécessite une constante
exploitation de son réseau.

De même, l'état physique et les accès de ce réseau sont mauvais.

Par temps de pluie, il est de plus en plus sollicité en raison d'un grand
nombre de branchements particuliers drainant, soit directement, soit par trop-pleins
de puisards, les eaux pluviales de toitures ou de cours.

Dans certains secteurs critiques, telle la rue Gambetta, des débordements
de collecteurs participent aux submersions de chaussée.

b) un système d'évacuation d'eaux pluviales

L'absence de réseau d'eaux pluviales constitue le point faible de
l'assainissement de Meyzieu.

En effet, l'évacuation des eaux pluviales, même pour des averses de faible
intensité, n'est que partiellement assurée par les puits d'infiltration qui, au fil des ans,
se sont colmatés alors que les apports des surfaces imperméabilisées grandissaient.

Des raccordements de trop-pleins ont alors entraîné la présence d'eaux
parasites dans le réseau d'eaux usées ainsi que des débordements chroniques.

Un bon fonctionnement du système (sans eaux parasites dans le réseaux
d'eaux usées, ni débordements) nécessite un entretien très régulier.
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Or, cet entretien est difficile à mettre en oeuvre et très coûteux en raison
de la dispersion des ouvrages et de leur difficulté d'accès.
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c) un réseau d'eaux industrielles et pluviales

Le réseau d'eaux industrielles est constitué par des canalisations de taille
importante (sur 7,3 km de canalisations, 3,7 km sont des ouvrages ovoïdes visitables
ou semi-visitables).

Il assume la fonction de collecte des eaux industrielles et des eaux
pluviales de chaussée, et de transit en direction du canal de Jonage.

d) conclusion

En raison :

- des coûts d'exploitation importants ;

- des risques de déversements, nocifs à la nappe phréatique ;

- des submersions de chaussée ;

- des difficultés du contrôle de l'utilisation des puisards en domaine
privatif ;

- du coût prohibitif de la transformation du réseau actuel en véritable
réseau séparatif.

Il a été engagé une politique de restructuration du réseau en système
unitaire. (sauf ZI).

Ceci a conduit :

- à la construction d'une canalisation Ø 1 000 mm rue Jean Mermoz ;

- à la réalisation d'un collecteur à banquettes rue Joseph Desbois.
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GRANDES INFRASTRUCTURES A REALISER

De façon générale, toutes les zones traitées en système séparatif eaux
usées avec réinfiltration des eaux pluviales sont à restructurer.

1) Secteur est de Meyzieu

Il s'agit de la poursuite de la construction du collecteur dit Azieu-
Meyzieu actuellement réalisé jusqu'à l'avenue de Grenoble dans le secteur des
Plantées en direction d'Azieu.

Ce collecteur de type unitaire a une section variant du collecteur à
banquettes au T180. Il entraînera une restructuration complète du secteur d'habitat à
forte densité Erreur! Aucun nom n'a été donné au signet. et desservira les
secteurs pavillonnaires amont.

Un déversoir d'orage a été réalisé Chemin du Gravier Blanc avant
saturation du réseau Ø 1000 existant Avenue de Verdun et rue Jean Mermoz, par
temps de pluie.

Il est constitué par un ouvrage A 210 x 150 environ.

Le passage en système unitaire pour l'ensemble du bassin versant
entraînera la réalisation de collecteurs secondaires (Ø 800 à A210) :

- avenue de Verdun,
- chemin du Pommier,
- rue Ampère,
- rue de la République,
- rue L. Saulnier,
- rue J. Gonon.

En ce qui concerne la zone industrielle est, un effort déjà engagé, pour la
séparation des eaux polluées des eaux pluviales ou de refroidissement, est à
poursuivre.
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Localement, de petites restructurations seront à envisager, en fonction
des débits à raccorder. L'exutoire du T180 d'eaux pluviales et d'eaux de
refroidissement a été modifié afin de permettre un meilleur mélange des eaux dans le
canal de Jonage et un meilleur contrôle de la qualité des effluents déversés.
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2) Secteur ouest de Meyzieu

A l'ouest, la grande infrastructure à réaliser est le collecteur projeté sous
le Boulevard Maréchal Leclerc et la rue Jean Collet.

Il sera constitué d'ouvrages Ø 500, Ø 1000 et T180.

Il drainera selon deux modes cette partie ouest de la commune :

- pseudo-séparatif pour la zone intermédiaire (où l'infiltration est
possible) ;

- séparatif pour les zones amont situées sur la moraine (notamment les
zones Na du Erreur! Aucun nom n'a été donné au signet. et Erreur! Aucun
nom n'a été donné au signet.), avec un réseau d'eaux usées et un réseau d'eaux
pluviales dirigé vers un bassin de rétention situé sur la commune de Décines-
Charpieu, à l'ouest du CD 300.

Le collecteur sera raccordé à la canalisation Ø1000 de la rue Jean
Mermoz pour les eaux usées, et, la construction d'un déversoir d'orages sous l'Avenue
de Verdun permettra de conduire les eaux pluviales au déversoir du Erreur! Aucun
nom n'a été donné au signet..
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STATION D'EPURATION A SAINT FONS

Procédés adoptés

La station comprend les installations suivantes :

- Prétraitement
- Décantation primaire
- Aération
- Clarification

pour le traitement des eaux, et :

- Epaississeur
- Conditionnement thermique
- Déshydratation mécanique
- Incinération

pour le traitement des boues.

P L A N   D E   M A S S E

   1 / 2500
1. Grand collecteur
2. Collecteur latéral
3. Fosses à bâtards
4. Relèvement
5. Dessableur déshuileur
6. Décanteurs primaires
7. Aération
8. Clarificateurs
9. Epaississeurs
10. Bâtiment des boues

(conditionnement
 filtration
 incinération)

11. Décanteur  stockeur
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12. Traitement des jus
13. Bâtiment administratif
14. Stockage fuel
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  CARACTERISTIQUES TECHNIQUES

   Ouvrages    Dimensionnement    Caractéristiques techniques

Grand
Collecteur

 : 3,70 m x 2,20 m

Voûte : 6 m x 2,20 m

Débit maximum : 33 m3/s

Collecteur
Latéral

Cunette : 1,90 m x 1,80 m

Voûte : 3,60 m x 2,20 m

Débit maximum : 10 m3/s

Station de
Relèvement

Grand collecteur
Hauteur de relèvement :2,50 m
3 vis de 3,6 m3/s chacune
Collecteur latéral
Hauteur de relèvement :4,20 m
2 vis de 3,3 m3/s chacune

Débit moyen temps sec :  5,6 m3/s
                                               483 000 m3/j
Débit pointe temps sec :   8,4 m3/j
                                               723 000 m3/j
Débit maximum d'orage :  16,8 m3/j

Prétraitement Grilles : 25 mm

2 dessableurs -
déshuileurs
Longueur : 60 m
Largeur supérieure : 12 m
Section : 57 m2

2 ventilateurs de 5 000 m3/h chacun

Charge DBO5, MES entrée : 56 t/j
Charge DBO5, MES sortie : 51 t/j
Rendement : 9 %

Traitement
primaire

8 bassins rectangulaires
Longueur : 45 m
Largeur : 30 m
Profondeur : 3,20 m
Volume unitaire : 4 310 m3
Volume total : 34 480 m3

Débit admis : 3 fois débit moyen

Temps de séjour : 103 mn débit moyen
                             34 mn débit maximum
Pollution entrante : DBO5, MES : 51 t/j

Pollution sortante :
               DBO5 : 36 t/j (rendement : 30%)
                 MES : 20 t/j (rendement : 60%)

Traitement
biologique

4 bassins rectangulaires :
Longueur : 55 m
Largeur : 22 m
Profondeur : 5,30 m
Volume unitaire : 6 000 m3
Volume total : 24 000 m3

Débit admis : 1,22 fois débit moyen

Temps de séjour : 1 h

Volume d'air : 10 000 à 80 000 m3/h par
                             bassin   
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Clarification 4 bassins circulaires :
Diamètre : 57 m
Profondeur : 4 m
Volume unitaire : 10 200 m3
Volume total : 40 800 m3

Temps de séjour : 2 h

Pollution entrant au biologique
DBO5 : 36 t/j           MES : 20 t/j
Pollution sortant du clarificateur
DBO5 : 12 t/j (rendement : 67 %)
MES : 14 t/j (rendement : 33 %)
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   Ouvrages    Dimensionnement    Caractéristiques techniques

Epaississement 2 bassins circulaires :
Diamètre : 27 m
Hauteur : 5,70 m
Volume unitaire : 2 230 m3
Volume total : 4 460 m3

Entrée : 5 700 m3/j à 98 % eau

Sortie : 875 m3/j ) 93,5 % eau

Conditionne-
ment thermique

2 échangeurs et 1 réacteur
(30 m3/h) sur chacune des
2 chaînes

Sortie échangeurs : 160 degrés

Choc thermique : 1 h, 200 degrés, 20 bars

Débit moyen : 36,5 m3/j             

Décanteur-
stockeur

Diamètre : 18 m
 Hauteur : 4 m
Capacité : 1 290 m3

Temps de séjour : 1 h 30 à 2 h      
Surverse -->  Traitement des jus

Filtration 3 filtres presses de 125 plateaux
Pressée : 4 h

Gâteaux : 6,6 m3

Pression : 7 bars

Siccité : 50 à 60 % de MS

Quantité : 57 t/j MS

Incinération 2 fours à lit fluidisé :
Diamètre : 5,15 m
Hauteur : 11,70 m

Siccité boues incinérées
   Boues urbaines : 50 à 60 %
   Boues industrielles : 8 à 16 %
Pourcentage de matières volatiles
   Boues urbaines : 53 à 58 %
   Boues industrielles : 40 à 50 %
Quantité de boues incinérées
   Boues urbaines : 57 t/j MS
   Boues industrielles : 8 à 17 t/j MS

Bilan global de traitement de l'eau (valeurs théoriques)

Pollution admise : DBO5, MES 56 t/j
Pollution rejetée : DBO5 12 t/j MES 14 t/j

Rendement DBO5 78,5 % MES 75 %

Débit traité : 283 500 m3/j

Cendres évacuées
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Volume : 73 à 84 m3/j
Quantité : 36 à 40 t/j
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STATION D'EPURATION A
SAINT FONS : Capacité
nominale en m3 Temps

Grand
Collecteur

Collecteur.
latéral Ensemble

Débit moyen de temps sec Journalier
Horaire
Par sec.

   302.400
      12.600
        3,5

 181.440
7.560
2,1

483.840
20.160

5,6

Débit de pointe de temps sec Journalier
Horaire
Par sec.

 449.280
18.720

5,2

276.480
11.520

3,2

725.760
30.240

 8,4

Débit maximum de pluie Journalier
Horaire
Par sec.

 2851.200
118.800

37,0

864.000
36.000
10,0

3715.200
154.800

43,0

Débit maximum de pluie Journalier
Horaire
Par sec.

 2851.200
118.800

37,0

 864.000
36.000
10,0

3715.200
154.800

43,0

Débit maximum admis à la
station pour le relèvement et le
prétraitement (3 x le débit
moyen de temps sec + primaire)

Journalier
Horaire
Par sec.

907.200
37.800
10,5

544.320
22.680

6,3

1451.520
60.480
16,8

Nombre de  vis Ø 3,40 m env.  3  2 5

Débit maximum admis à la
station pour le traitement
biologique (1,22 x le  débit moyen
de temps sec)

Journalier
Horaire
Par sec.

368.928
15.372
4,27

221.184
9.216
2,6

590.112
24.588

6,9

                            D.B.O. 5                  80 g habitant / jour  56 T/j

Pollution

M.E.S.

                 80 g habitant / jour  56 T/j

La hauteur de relèvement varie
de :

1,20 m à  2,50 m 5,70 à 4,20 m
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GRANDS PROJETS

                         Situation : Janvier 1992

BASSIN VERSANT DE SAINT FONS

* STATION

- Restructuration de la station d'épuration à Saint Fons

Amélioration des rendements, automatisation, élimination des odeurs

Coût : 300 MF

- Construction de la station d'épuration à la Feyssine

Coût : 300 MF
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* DECINES-CHARPIEU

- Rue Sully

Collecteur d'eaux pluviales Ø800 et construction d'un bassin de rétention

Coût : 5 MF

- Restructuration du collecteur Jean Jaurès

Coût : 3 MF

- Renforcement du réseau aval : Zone Na Champ Blanc, Mas de
Beauregard

Coût : 5 MF

* VILLEURBANNE

- Restructuration des stations de relèvement de Cusset et Croix
Luizet

Selon projet C.N.R.
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* VAULX EN VELIN

- Renforcement nord du Bourg

Coût : 35 MF, hors relevage à étudier selon projet CNR.

- Allégement des rejets à la Rize

Bassin de rétention et station de relèvement

Coût : 5 MF

- Rue Alexandre Dumas

Partie aval de l'assainissement de la zone Na du Champ Blanc à Décines-Charpieu

Coût : 4,5 MF

* SAINT PRIEST

- Emissaire de la plaine de l'est

. Desserte de Manissieu    -    Coût : 8,8 MF

- Réseau rue de la Gare

Desserte du quartier des Brosses de Mions et zones d'activités de Corbas - Mions
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* CHASSIEU

- Construction d'un émissaire sous le CD 29 dévié

Coût 2ème tranche : 6,5 MF

- Extension et réaménagement du bassin de rétention et
infiltration des Particelles

Coût : 3 MF

* BRON

- Restructuration de réseau (rues Lacouture, Allard ..)

Construction de 1,7 km de collecteur T 180

Coût : 8 MF

* MIONS

- Partie sud CD 300

Bassins : 9 MF

Collecteurs : 25 MF

- Partie nord CD 300

Coût : 32 MF (hors participation zone Na)
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* CORBAS

- Réaménagement du bassin d'infiltration

Coût : 4,5 MF
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EMISSAIRE DU PLATEAU SUD-EST

Les modalités de réalisation de l'émissaire du plateau sud-est sont en
cours de définition.

Sa réalisation devrait débuter en 1993.

Ce collecteur permettra :

- Le raccordement gravitaire de l'amont du collecteur de l'Ozon
actuellement saturé par les eaux pluviales.

- La desserte de nouvelles zones urbaines, difficilement assainissables
actuellement.

- L'allégement de collecteurs et de nombreuses zones, par la réalisation
de différentes antennes :

. L'antenne de Saint Priest,

permettra aussi l'assainissement de zones nouvelles dans les parties nord de Mions et
de Corbas.

. L'antenne est de Vénissieux,

permettra le raccordement des eaux usées et pluviales de la zone industrielle de
Vénissieux - Corbas - Saint-Priest ainsi que l'allégement des quartiers de Charéard et
de Monery à Vénissieux, évitant une restructuration importante de ce secteur.

. L'antenne de Vénissieux - Bron,

permettra l'allégement des collecteurs de la rue de la République et de la rue Carnot à
Vénissieux et Saint-Fons, du collecteur de la route d'Heyrieux et donc du collecteur
profond et du Grand collecteur, saturés par temps de pluie ainsi que l'assainissement
du nord-ouest de Saint-Priest.
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L'émissaire du plateau sud-est, compte tenu de la taille importante du
bassin versant drainé, ne pourra pas reprendre la totalité des eaux pluviales.

En conséquence, différents systèmes d'assainissement seront mis en
place :

Secteurs déjà urbanisés : maintien des bassins de rétention existants et,
dans les zones d'habitat diffus, des bassins d'infiltration.

Secteurs à urbanisation future :

. Habitat : système séparatif avec infiltration des eaux pluviales dans les
zones favorables, système unitaire dans les autres cas.

. zones d'activités : système séparatif avec rétention et débit de fuite
limité

COUT :

L'émissaire du plateau sud-est  7 Km en galerie 160 MF

Antenne Vénissieux - Bron 5,5 km dont 4,5 en galerie  94 MF

Antenne de Vénissieux 2 km en galerie  29 MF

Antenne de Saint Priest 2,9 km dont 400 m en galerie  25 MF

Soit un total d'environ 308 MF.
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COLLECTEUR SOLAIZE FEYZIN

Le collecteur de l'Ozon, desservant de nombreuses communes, se rejette
actuellement au canal de fuite du barrage de Pierre Bénite.

Afin de limiter ces rejets au milieu naturel, deux solutions ont été
envisagées :

- Construction d'une nouvelle station en aval du collecteur

- Construction d'un collecteur dirigeant les effluents jusqu'à la station
d'épuration à Saint Fons.

Compte tenu de la capacité résiduelle de la station à Saint Fons et de la
possibilité de supprimer les rejets directs au milieu naturel des communes de Solaize
et Feyzin, il a été décidé, conjointement avec le SIAVO, de retenir la solution de
construction d'un collecteur de raccordement à Saint Fons.

Ce projet comprend :

- La construction de 7000 m de collecteur

- La construction d'un poste de relevage

Coût estimé des travaux :

Collecteur : 80 MF
(participation SIAVO : 45 %)

Relevage : 10 MF
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LYON

Surface totale : 4 575 ha

Population INSEE : 1968 : 527 800  hab.
1975 : 456 674 hab.
1982 : 412 679 hab.
1990 : 415 487 hab.

Urbanisation actuelle

- surface d'habitat :   2360 ha

- surface d'activités :  550 ha

Urbanisation future

- surface d'habitat :     160 ha

Le patrimoine assainissement

Réseau :

 km d'ouvrages non visitables

 km de circulaires semi-visitables

 km d'ovoïdes visitables
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Stations de relèvement ou refoulement : 5

 Trémies : 20

   Siphon : 1
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Le Rhône et la Saône, traversant Lyon, subdivisent la ville en trois
bassins versants :

1) La rive gauche du Rhône, comportant les arrondissements 3°, 6° 7°
et 8°, est assainie en direction de la station d'épuration à Saint Fons

2) La presqu'île : Lyon 1°, 2° et 4°

3)  La rive droite de la Saône : Lyon 5° et 9

Ces deux derniers bassins versants sont assainis en direction de la
station d'épuration à Pierre Bénite.

A l'origine, le réseau d'assainissement de la ville de Lyon était constitué
principalement de collecteurs transversaux se rejetant directement dans le Rhône ou
la Saône.

Lors de la réalisation du barrage de Pierre-Bénite (sur le Rhône, en aval
de Lyon), la Compagnie Nationale du Rhône, constructeur de l'ouvrage, a demandé
que les eaux usées ne soient plus rejetées dans la retenue, mais collectées et dirigées
sur des exutoires reportés à l'aval du barrage.

Des collecteurs latéraux au fleuve ont donc été construits, cependant que
des déversoirs d'orage étaient conservés dans toute la traversée de la ville.

L'urbanisation grandissante et donc les quantités d'eau de plus en plus
importantes à transporter, ont entraîné la saturation des collecteurs le long des quais
et des collecteurs perpendiculaires. Aussi, afin de palier à ces problèmes, des
collecteurs d'interception ont été construits, comparables à des boulevards
périphériques en matière de circulation routière.

Aujourd'hui, le réseau est bien développé, réalisé principalement en
système unitaire, et couvre entièrement le territoire de la ville, hormis un grand
nombre de rues et d'impasses privées.
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Constitué de collecteurs visitables, sa capacité initiale était très
importante mais a été réduite au fil des ans par des raccordements de radiales liées à
l'urbanisation périphérique de la ville.
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Au niveau de son fonctionnement, le réseau, bien imaginé lors de sa
construction, a beaucoup souffert des conséquences de la modernisation de la ville, en
particulier :

- Les nouveaux axes routiers importants comportaient de nombreuses
trémies routières enterrées nécessitant un relèvement des eaux vers
le réseau.

- La création du métro a remis en cause, sur un grand linéaire, le
fonctionnement du réseau ayant pour conséquence directe un
accroissement des problèmes de curage.

- Des déclassements de rues et des constructions de bâtiments ont
entraîné la suppression de certains réseaux.

Toutes ces opérations urbaines (métro, voies rapides, rénovation de
quartier, parkings ...) doivent être conçues afin de ne pas diminuer les performances
globales du réseau.

Le réseau, réalisé au fil du temps, est constitué de matériaux hétérogènes
(pierres dorées, parpaings, béton, béton armé ...). Il est, à ce jour, d'état général moyen.
Différents facteurs en sont responsables, les principaux étant :

- La modification de l'usage de la voirie, avec de plus en plus de
véhicules lourds, entraîne des surcharges et des vibrations néfastes à
l'état général du réseau.

- Les mises en charge toujours plus fréquentes du réseau accélèrent le
vieillissement de l'ouvrage.

- Les rejets industriels (chimie, traitements de surface ...), s'ils n'existent
plus, ont beaucoup contribué à la corrosion des réseaux.
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Une politique de rénovation et de réhabilitation de collecteurs,
permettant d'assurer la pérennité des ouvrages, déjà mise en oeuvre, est à poursuivre
activement.

Elle devra aussi avoir pour but une amélioration de l'exploitation, en
particulier dans les secteurs où les pentes sont faibles et l'entretien constant.

Afin de traiter le problème à l'amont et d'éviter la construction
d'ouvrages toujours plus nombreux et toujours plus gros, il apparaît nécessaire de
réduire la quantité des eaux pluviales à transporter ainsi que leur pollution.

Pour cela, des dispositions réglementaires associées à de nouvelles
techniques devront être choisies, permettant de limiter ou d'évacuer les eaux pluviales
avec le moindre déplacement, voire sur le site même et ce, pour toute rénovation
urbaine.

Ceci permettra de redonner une capacité résiduelle aux collecteurs
drainant la ville de Lyon.
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LYON - RIVE GAUCHE RHONE

Ce secteur fait partie du bassin versant dont les eaux sont traitées à la
station d'épuration à Saint-Fons.

Son réseau d'assainissement est de type unitaire et s'articule
principalement autour du "grand collecteur" de la cuvette Sans-Souci, pour la partie
située à l'est du Boulevard Vivier Merle et de la Nationale 7.

La partie ouest est desservie par le collecteur de l'Avenue Jean Jaurès et
le "collecteur latéral".

Le réseau secondaire est essentiellement composé de grandes
transversales ramifiées sur le "grand collecteur".

Description des collecteurs principaux

Grand collecteur

Cet ouvrage d'une longueur totale de 13 500 m a un tracé sensiblement
parallèle au Rhône, à une distance de 1200 à 1500 m. Il est l'exutoire du collecteur du
Tonkin desservant les quartiers nord de Villeurbanne.

Il draine actuellement la presque totalité des eaux en provenance de la
vaste zone située à l'est de son parcours, y compris Villeurbanne et certaines
communes périphériques.

Ses caractéristiques sont les suivantes :

- débit capable de la cunette : 9 m3/s

- débit capable du collecteur : 34 m3/s
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Très saturé, sa capacité a été bien améliorée par la construction de
l'émissaire de la plaine de l'est, interceptant une partie de ses eaux. Il reste néanmoins
très fortement sollicité en aval de Lyon.
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Collecteur latéral

Cet ouvrage construit lors de la mise en service du barrage de Pierre-
Bénite, est un collecteur à banquettes d'une longueur de 8000 m, situé le long du
Rhône.

Ses caractéristiques sont les suivantes :

- débit capable de la cunette : 3 m3/s

- débit capable du collecteur : 10,6 m3/s

Emissaire de la plaine de l'est

Ce très important ouvrage reçoit les eaux de l'est lyonnais et par
conséquent limite le débit du Grand Collecteur.

Actuellement réalisé jusqu'à Saint-Priest Mi-Plaine, il  se prolongera
jusqu'au centre de Saint-Priest-Manissieu.

A terme, il aboutira à une station d'épuration de 200 000 Eq/hab dite de
"la Feyssine" à construire en bordure du canal de Jonage, en aval du pont de Croix
Luizet.

Entrepris en 1972, ce collecteur aura une longueur de 20 000 m. De type
ovoïde à l'amont, il devient ensuite un collecteur à banquettes dont les
caractéristiques sont les suivantes :

- débit capable de la cunette : 3,6 m3/s

- débit capable du collecteur : 13,9 m3/s

Cet ouvrage est utilisé en phase provisoire pour décharger en eaux
pluviales les collecteurs unitaires interceptés.
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Le réseau secondaire est essentiellement composé de grandes
transversales ramifiées sur le grand collecteur. Il est ancien.

- C'est dans le 7° arrondissement que le réseau est le plus vétuste et le
plus ancien.

  Le grand collecteur a des pertes de charges très locales, entraînant des
mises en charge.

  Des travaux importants ont été réalisés rue de Marseille (réfection
radier, piédroits et pose d'accessoires pour curage).

- Dans le 3° arrondissement, les problèmes de débordements sont
nombreux, notamment :

- rue Bellecombe,
- cours Eugénie,
- avenue Lacassagne,
- place Rouget de l'Isle.

Pour les réseaux arrivant sur l'avenue Gabriel Péri, les travaux de
restructuration sont difficiles à réaliser.

De plus, le collecteur Sans-Souci est mis en charge par l'arrivée de la rue
Villon.

Il existe aussi des problèmes d'envasement dans le secteur
Masséna/Lafayette.

- Le réseau du 8° arrondissement est le plus récent.

En effet, cet arrondissement a vu son extension vers les années 50.
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Cependant, les problèmes d'ensablement y sont importants. De plus,
certains secteurs sont toujours en charge.

Finalement, compte tenu de l'importance du réseau et de sa densité sur
cette commune, le fonctionnement est plutôt bon, en dehors de quelques points
spécifiques .
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DECINES CHARPIEU

Surface totale : 1 701 ha

Population INSEE : 1968 : 15 297 hab.
1975 : 20 031 hab.
1982 : 22 832 hab.
1990 : 24 565 hab.

Urbanisation actuelle

- surface d'habitat :   525,09 ha

- surface d'activités : 158,56 ha

Urbanisation future

- surface d'habitat :    36,51 ha

- surface d'activités :  96,06 ha

- surface non définie (Na) : 193.37 ha

Le patrimoine assainissement

Réseau :

32,87 km d'ouvrages non visitables

2,51 km de circulaires semi-visitables

2,71 km d'ovoïdes visitables
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Stations de relèvement ou refoulement : 3
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La commune de Décines-Charpieu était traitée à l'origine en système
pseudo-séparatif : les eaux de toiture étaient rejetées à l'égout alors que les eaux de
ruissellement des chaussées et des espaces privatifs étaient évacuées dans le sous-sol
par des puits absorbants.

Ce système présente divers inconvénients :

- le coût d'exploitation des puits absorbants est important. Le colmatage
des puisards rend leur fonctionnement aléatoire dans le temps et l'entretien très suivi
qui est nécessaire est difficile à mettre en oeuvre ;

- les risques de déversements nocifs à la nappe ;

- les submersions répétées de la chaussée ;

- l'impossibilité de contrôle de l'utilisation des puisards en domaine
privatif.

Petit à petit, ce réseau se transforme en système unitaire.

Actuellement, seuls les riverains des rues Paul Bert, Jean Macé, Raspail,
Michel Servet et Victor Hugo et d'une partie de la rue Jean Jaurès, sont assainis en
système unitaire, le reste de la commune est traité en pseudo-séparatif.
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L'épine dorsale du réseau est constituée par un égout tubulaire situé
Avenue Jean Jaurès.

C'est un réseau ancien, conçu pour la collecte des eaux usées seulement,
mais qui récupère des eaux pluviales par les trop-pleins de puits d'infiltration.

De qualité physique médiocre, il fonctionne correctement uniquement
par temps sec. De façon générale, il est insuffisant.

Par temps de pluie, fonctionnent les puits d'infiltration, le déversoir de la
rue Danton et le réseau d'eaux pluviales de la rue Francisco Ferrer qui se déverse
dans le plan d'eau du Grand Large.

Ce collecteur de l'Avenue Jean-Jaurès sera donc partiellement à
reprendre.

L'ouest de la commune ainsi que la partie aval de Vaulx-en-Velin située
au sud du canal de Jonage devra faire l'objet d'une restructuration par la construction
d'un collecteur transversal (est - ouest).

Le seul exutoire possible étant l'émissaire de la plaine de l'est, dans
l'attente de la réalisation de la future station à Villeurbanne, il sera utilisé comme
déversoir d'orages.
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Divers autres projets sont envisagés :

- Construction des antennes principales autour des grands collecteurs
rues Jean Jaurès, Paul Bert, Jean Macé ... ;

- Construction d'un T180 rue Elysée Reclus et chemin des Pivolles pour
le déblocage de tout un secteur de zones Na au POS (185 ha) ;

- Construction d'un collecteur Ø 800 d'eaux pluviales, rue Sully, en
amont de la rue Francisco Ferrer.

- Construction d'un bassin de retenue des eaux pluviales en amont du
lotissement Chante-Alouette, à l'est de la commune.

- Construction de collecteurs de ceinture du Grand Large et station de
refoulement selon le plan d'aménagement global à venir.
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VAULX EN VELIN

Surface totale : 2095   ha

Population INSEE : 1968 : 20 726 hab.
1975 : 37 866 hab.
1982 : 44 160 hab.
1990 : 44 174 hab.

Urbanisation actuelle

- surface d'habitat :   505,52 ha

- surface d'activités : 263,56 ha

Urbanisation future

- surface d'habitat :    51,38 ha

- surface d'activités :  69,57 ha

- surface non définie (Na) : 13.20 ha

Le patrimoine assainissement

Réseau

37,17 km d'ouvrages non visitables

1,76 km de circulaires semi-visitables
1,45 km d'ovoïdes semi-visitables

10,92 km d'ovoïdes visitables
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2,63 km de collecteurs à banquettes

Station de relèvement ou refoulement : 1
Trémie routière : 1
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V A U L X   E N   V E L I N   N O R D

L'ensemble du réseau est conçu en système unitaire, il s'est toujours
poursuivi de la même façon (sauf pour la Zone Industrielle et la Zone d'Activités est,
traitées en système séparatif avec rejet des eaux pluviales au ruisseau de la Rize).

Ce secteur est divisé en deux sous bassins versants :

1. L'ancien bourg et les zones nouvelles d'habitat drainés par un
collecteur situé Avenue du 8 Mai 1945.

Les eaux parviennent à la station de relèvement de Croix-Luizet sur la
commune de Villeurbanne et sont rejetées, par-delà le canal, dans le collecteur du
Tonkin, en attente de la construction de la station d'épuration à la Feyssine (par
l'intermédiaire d'une canalisation située dans le tablier du pont).

Si ce réseau fonctionne correctement par temps sec, il fait preuve
d'insuffisances par temps de pluie, notamment dans la partie nord de l'ancien bourg et
le long de l'Avenue du 8 Mai 1945.

Cette situation serait aggravée par la construction du barrage de Saint
Clair. Celle-ci aurait pour conséquence d'éléver le niveau du canal qui submergerait
alors les exutoires gravitaires et entraînerait un fonctionnement constant des stations
de relèvement.

Il sera nécessaire de prévoir un allégement du collecteur par la
construction d'un ouvrage le long de l'Autoroute A42.



01/92

- 171 -

2. La desserte de la partie sud de la ZUP et des zones industrielles est
assurée par un collecteur situé avenue Gabriel Péri, il a son exutoire à la station de
relèvement de Cusset, sur la commune de Villeurbanne.

Dans ce secteur, seules les zones d'activités, à l'est de la commune, sont
traitées en système séparatif du fait de la présence, à proximité, du ruisseau de "La
Rize" autorisant un écoulement gravitaire jusqu'au canal de Jonage.

Le rejet provisoire, dans l'attente de la construction de la station
d'épuration à la Feyssine est effectué rue du 4 Août à Villeurbanne. Ce collecteur
fonctionne de façon satisfaisante actuellement mais ne peut drainer davantage les
eaux pluviales des développements est de la commune.

Le collecteur le long du canal, rue Grand Clément, rejoint aussi la station
de relèvement. Celle-ci connaîtra les mêmes problèmes que celle de Croix-Luizet en
raison de l'élévation du niveau du canal.

Il convient de préciser qu'au cours des périodes de hautes eaux du canal,
les eaux pluviales et celles du ruisseau de la Rize sont rejetées en totalité par la
station de relèvement de Cusset, ce qui rendra sa situation encore plus critique.

La Rize, fossé de drainage du canal de Jonage et du Grand Large à
l'amont et, exutoire des eaux pluviales de la Z.I. et de la zone d'Activités en cours
d'aménagement, est insuffisamment dimensionnée.

Le problème pourra être réglé par la construction d'un bassin de
rétention dont les caractéristiques et la position sont à déterminer avec la commune.
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Bassin versant de Croix-Luizet

Ce secteur, desservi par le T180 de la rue de la République et de la rue
du 8 mai 1945, fait l'objet de fréquentes inondations. En effet, ce collecteur est
insuffisant pour évacuer le débit de fréquence décennale.

Des débordements réguliers ont lieu, en particulier dans les rues
Louis Duclos, Lamartine et Berthelot.

La restructuration de ce réseau poserait beaucoup de problèmes. Il a
donc été étudié un réseau parallèle qui acheminerait les eaux pluviales vers le canal
de Jonage.

Plusieurs solutions ont été envisagées ; bien que des modifications
doivent encore y être apportées, l'une d'entre elles a été retenue dans son idée
principale : redimensionnement du réseau de la rue de la République depuis la
Place Pasteur jusqu'à la rue Henri Barbusse et création d'un déversoir d'orages à ce
carrefour. Les eaux usées continuant dans l'ouvrage existant Avenue du 8 mai 1945,
les eaux pluviales transiteraient par un ouvrage situé rue Pierre Cot puis
Chemin de Balmont, en pied de talus de l'Autoroute A42, après traversée de celle-ci
vers une station (à créer) qui les relèveraient vers le canal de Jonage.

La nappe phréatique étant très proche du terrain naturel, les ouvrages
seront peu profonds et étanches.



01/92

- 175 -

Bassin versant de Cusset

Le réseau est en majorité de type visitable et fonctionne donc bien. Les
insuffisances pouvant exister sont très ponctuelles.

Le problème de ce secteur se situe essentiellement au niveau de la Rize.
En effet, ce ruisseau reçoit de plus en plus d'eau (collecteur Ø1200 de la zone
industrielle et Ø1500 de la zone d'activités est).

Actuellement, les eaux de la Rize se rejettent gravitairement au canal de
Jonage (sauf en période de crue).

Si, par la suite, le niveau du canal de Jonage remontait à cause du
nouveau barrage, les eaux devraient être pompées en permanence.

En raison des capacités limitées de la rize et du pompage à l'aval, il
convient que tout projet d'urbanisation future ou d'aménagement des abords du
ruisseau n'entraîne pas une augmentation de débit.

Dans cet esprit, pour la zone d'activités est, un bassin de rétention et un
relevage ont été intégrés au projet d'aménagement du ruisseau. Ils permettront le
rejet direct des eaux pluviales au canal.
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VAULX EN VELIN SUD

La partie de Vaulx en Velin située au sud du canal de Jonage est
assainie en système unitaire par un collecteur T120 de la rue Salengro et les
collecteurs T180 de la rue Roosevelt et de l'Avenue de Bolhen qui va en direction de
Villeurbanne (rue du 4 Août pour les eaux usées et, principalement, l'émissaire de la
plaine de l'est pour les eaux pluviales).
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Les collecteurs de la rue Salengro et rue de Bolhen sont insuffisants.

Une étude est en cours pour la réalisation d'un déversoir dans l'émissaire
de la plaine de l'est (chambre de chute) par la rue Alfred de Musset.

De plus, il faudra prévoir :

- la construction d'un collecteur rue Alexandre Dumas avec déversoir à
l'émissaire de la plaine de l'est

- la restructuration du réseau de la rue Roger Salengro

- le prolongement du métro au-delà de la rue Roger Salengro nécessitera
la construction d'un collecteur de déviation en bordure du chemin de
fer de l'est lyonnais, jusqu'au chemin de la Poudrette.
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CHASSIEU

Surface totale : 1 157 ha

Population INSEE : 1968 : 2 867 hab.
1975 : 3 600 hab.
1982 : 6 882 hab.
1990 : 8 508 hab.

Urbanisation actuelle

- surface d'habitat :   242,29 ha

- surface d'activités : 267,79 ha

Urbanisation future

- surface d'habitat :    99,60 ha

- surface d'activités : 103,11 ha

- surface non définie (Na) : 112,84 ha

Le patrimoine assainissement

Réseau

24,56 km d'ouvrages non visitables

4 72 km de circulaires semi-visitables

6,16 km d'ovoïdes visitables
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0,64 km de collecteurs à banquettes

Bassins de retenue : 3
Bassins d'infiltration : 3
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La commune de Chassieu est assainie selon trois modes différents :

* Système unitaire

Est concerné essentiellement le village ancien, situé sur un pointement
morainique et donc imperméable ; c'est la zone du "Mont Saint Paul" .

* Système séparatif

Les eaux pluviales de la zone d'activités sont infiltrées dans un bassin
commun situé aux "Particelles" ; les eaux usées vont dans un collecteur visitable.

Eurexpo est assaini selon le même mode, les eaux usées sont dirigées, par
l'intermédiaire de l'émissaire de la plaine de l'est sur les "Sept Chemins", puis rejetées
dans le collecteur T180 de la route de Genas.

Pour les eaux pluviales, un bassin d'infiltration lui est propre.

Sur ce réseau séparatif, sont aussi raccordées les eaux usées d'une partie
de la zone industrielle de Genas par la rue des Frères Montgolfier en direction de la
Z.I. de Chassieu et du bourg de Genas sur le bourg de Chassieu.

* Le reste de la commune est assaini en système séparatif eaux usées
avec infiltration localisée in situ dans les parcelles par des puits d'infiltration.
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Le réseau de Chassieu trouve son exutoire dans le collecteur T180 du
Chemin des Roberdières se déversant lui-même dans le T180 de la Route de Genas
(pour les effluents de temps sec) et dans l'émissaire de la plaine de l'est (pour les eaux
d'orages), au droit du carrefour des "Sept Chemins".

La commune de Genas est reliée au réseau d'assainissement de la
commune de Chassieu par :

- la rue des Frères Montgolfier pour la zone industrielle ;

- un collecteur A210 x 150, dont une première tranche est réalisée sous le
CD29 dévié, pour les eaux usées du centre et, à terme, pour les eaux usées de Saint
Laurent de Mure et Saint Bonnet de Mure.

L'assainissement de cette commune est presque entièrement réalisé à
l'exception :

- Du quartier du Mont Saint-Paul à l'extrémité nord-ouest ; Chemin du
Raquin et Chemin de Meyzieu.

C'est un secteur dont l'urbanisation est différée (zone NA). Il sera traité
en système séparatif avec rejet différé des eaux pluviales dans le réseau grâce à un
bassin tampon (travaux en cours de réalisation).

- De la partie extrême sud de la zone industrielle de Chassieu qui n'est
pas raccordée. Elle le sera dans le cadre de l'assainissement de Saint-Priest Mi-Plaine
en mode séparatif.

Un bassin de rétention infiltration des eaux pluviales est prévu au sud de
la commune.

En général, ce réseau est neuf et en bon état.
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Les problèmes apparaissent seulement avec le colmatage des puits
d'infiltration.
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PROJETS

- Construction d'un collecteur chemin du Raquin

Il permettra la desserte des riverains existants en système unitaire et de la zone des
Boutières en système séparatif avec écrêtement du débit d'eaux pluviales par un
bassin de rétention.

- Reprise du réseau rue de la République et construction d'un
collecteur eaux usées rue des Acacias (entre le chemin du Raquin et la rue des Lilas)
afin de desservir le secteur des "Constantins" et d'alléger le collecteur du chemin du
Raquin.

- Construction d'un collecteur eaux usées sous le chemin
piétonnier reliant la rue des Mésanges à la rue des Sports. Il permettra
l'assainissement du quartier le "Luminaire".

D'autres extensions de réseau pourront être à prévoir en fonction de
l'urbanisation future.

- Extension et réaménagement du bassin de rétention et
infiltration des Particelles.
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BRON

Surface totale : 1 030 ha

Population INSEE : 1968 : 41 619 hab.
1975 : 44 563 hab.
1982 : 40 638 hab.
1990 : 39 683 hab.

Urbanisation actuelle

- surface d'habitat :   699,89 ha

- surface d'activités :  48,02 ha

Urbanisation future

- surface d'habitat :    10,24 ha

- surface non définie (Na) : 103,05 ha

Le patrimoine assainissement

Réseau

57,55 km d'ouvrages non visitables

1,25 km de circulaires semi-visitables
2,33 km d'ovoïdes semi-visitables

11,67 km d'ovoïdes visitables
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Stations de relèvement : 2

Bassins de retenue : 3
Bassins d'infiltration : 3
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A la création de la communauté urbaine de Lyon, la commune de Bron
était déjà fortement urbanisée et possédait un réseau conçu en système unitaire.

Il faut noter que la qualité du sous-sol ne se prête que très localement à
l'infiltration.

Il a donc été décidé de poursuivre dans cette direction sauf
ponctuellement où le séparatif est réalisé ou envisagé.

Ainsi, nous avons un système unitaire sauf pour :

- ZAC du Chêne, Champ du Pont et Triangle de Bron : double réseau
avec rétention puis infiltration sur un autre site ;

- ZAC du Fort : zone future.
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Bron se décompose en deux sous bassins versants indépendants : l'un au
nord, l'autre au sud.

Le sous bassin versant nord est raccordé au collecteur T 180 de la route de
Genas. Il trouve actuellement son exutoire dans le réseau de Lyon et draine les eaux
usées et pluviales provenant des quartiers du Terraillon, Lessivas et Sept Chemins,
ainsi que les bases aériennes par le collecteur T 180 de Brossolettes.

A long terme, son exutoire sera l'émissaire de la plaine de l'est (sous route
de Genas), actuellement ce dernier ne sert que d'émissaire d'orages, laissant dans le
collecteur route de Genas seulement les eaux usées diluées.

Le sous bassin versant sud s'organise autour d'un collecteur T 180 rue
Camille Rousset, rue Emile Bender.

Les eaux transitées sont rejetées :

- pour partie dans le collecteur profond du boulevard Laurent Bonnevay
par le collecteur T 180 du Parc Alpestre de Parilly et les collecteurs de la route
d'Heyrieux ;

- et pour partie dans le réseau de Lyon par la rue des Essarts au niveau
de la rue Laennec.
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La commune de Bron est bien desservie par le réseau existant mais
possède quelques insuffisances.

On peut noter deux zones principales :

1°/ Rue de l'Economie Rue des Deux Fermes

Rue de Verdun Avenue de l'Armée

Rue de Reims Rue du Ml Leclerc

Rue Pagère

Un projet est en place pour résoudre ces problèmes d'insuffisance  par un
maillage ; certaines rues sont en contrebas et ont été raccordées alors que
techniquement ce n'était pas la bonne solution.

Ce projet prévoit la construction d'un collecteur visitable T 180 rue
Christiane Lacouture, rue Pierre Allard, rue Jules Mas et rue de la Pagère ayant pour
exutoire le collecteur T 180 de la route de Genas.

2°/ Avenue des Colonnes Avenue des Sports

Rue Jean Jaurès Rue du Stade

Rue Jules Verne

Ce sont des insuffisances par temps de pluie. Le projet est de reprendre le
collecteur : repartir du T 180 de la rue Claude Delaigue puis rue Jean Jaurès et Roger
Salengro avec une antenne avenue des Sports.

De plus, le réseau étant ancien (premier collecteur = 1920), des travaux
de renforcement et de restauration de maçonnerie des ouvrages sont à faire d'années
en années, essentiellement sur les petits visitables.
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SAINT PRIEST

Surface totale : 2971    ha

Population INSEE : 1968 : 20 419 hab.
1975 : 36 734 hab.
1982 : 42 677 hab.
1990 : 41 876 hab.

Urbanisation actuelle

- surface d'habitat :   584,27 ha

- surface d'activités : 454,96 ha

Urbanisation future

- surface d'habitat :   341,45 ha

- surface d'activités : 630,76 ha

- surface non définie (Na) : 96 ha

Le patrimoine assainissement

Réseau

44,29 km d'ouvrages non visitables

3,00 km de circulaires semi-visitables
4,17 km d'ovoïdes semi-visitables

10,64 km d'ovoïdes visitables
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Station de relèvement ou refoulement : 1

Bassins de retenue : 2
Bassin d'infiltration : 1
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La commune de Saint Priest est divisée en deux par l'autoroute A 43.

1 - Partie nord : Mi-Plaine/Manissieux

Hormis la zone industrielle, c'est une zone peu urbanisée.

L'assainissement actuel est individuel, en l'absence d'égout.

Seule la partie ouest de ce secteur fait actuellement l'objet d'une étude
dans le cadre du Plan d'Aménagement d'Ensemble de Mi-plaine.

La construction de l'émissaire de la plaine de l'est permet actuellement le
raccordement au réseau collectif de ce secteur en système séparatif.

Alors que les eaux usées seront évacuées par l'émissaire de la plaine de
l'est, les eaux pluviales seront dirigées vers des bassins de rétention et d'infiltration.
Le CD300 divisant la partie nord de la commune en deux zones, des bassins devront
être réalisés dans chacune d'elles.

Par la suite, la partie urbaine de Manissieu sera aussi traitée en système
séparatif.

2 - Partie sud

Cette zone est entièrement assainie. Le collecteur principal se trouve
sous la route d'Heyrieux. Il part du chemin de la Fouillouse et continue route
d'Heyrieux, rue Aristide Briand et route de Lyon pour aller jusqu'au collecteur
profond de Laurent Bonnevay.

C'est un collecteur de types T 200, T 180 et T 150 qui a été doublé par un
A 210 et un T 180, entre le boulevard de Parilly et le boulevard Edouard Herriot.
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En général, la plaine alluviale est traitée en système séparatif bien
qu'une partie soit de type unitaire, la logique n'ayant pas été respectée au début de
l'assainissement de cette zone.

La ZAC Paul Claudel possède son propre bassin de rétention/infiltration.
De même, divers bassins tampon ont été mis en place (centre sportif, zone de loisirs...).

La zone industrielle de Vénissieux/Corbas/Saint Priest est assainie en
système séparatif ; une grande partie des eaux pluviales vont au bassin de
rétention/infiltration du Charbonnier à Vénissieux.

R.V.I., traité en séparatif, possède deux bassins.

Dans le bourg ancien, le réseau, constitué de collecteurs de faible
diamètre, est généralement de capacité insuffisante.

Dans la plaine alluviale, les pentes des collecteurs ne permettent pas un
auto-curage suffisant.
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PROJETS

- Les travaux de restructuration sont très importants, en effet, le
réseau est insuffisant dans certains secteurs, la moitié des voiries n'étant pas pourvues
d'ouvrages d'eaux pluviales.

- Le doublement du collecteur de la route d'Heyrieux doit se
poursuivre rue Anatole France au-delà du boulevard Edouard Herriot en raison de
débordements importants et d'insuffisances (mises en charge) par temps de pluie.

- Le raccordement du quartier "Les Brosses" et des futures zones
d'activités de Corbas et Mions est envisagé sur le collecteur route d'Heyrieux par un
réseau à construire avenue de la Gare.

- Zones futures (à aménager) :

. Mi-plaine, zone industrielle

. rue du Dauphiné, Bandonnières (ZA)

. Champ du Pont sud

. Chemin de Revaison

- Restructuration des réseaux du quartier de Ménival.

- Emissaire du plateau sud-est

- Un réseau séparatif eaux usées est à prévoir pour desservir la zone
industrielle située en bordure nord de la voie ferrée.
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VENISSIEUX

Surface totale : 1533   ha

Population INSEE : 1968 : 47 613 hab.
1975 : 74 347 hab.
1982 : 64 812 hab.
1990 : 60 444 hab.

Urbanisation actuelle

- surface d'habitat :   699,83 ha

- surface d'activités : 443,86 ha

Urbanisation future

- surface d'habitat :    16,60 ha

- surface d'activités :  57,85 ha

- surface non définie (Na) : 15,50 ha

Le patrimoine assainissement

Réseau

74,65 km d'ouvrages non visitables

0,18 km de circulaires semi-visitables
6,78 km d'ovoïdes semi-visitables

20,49 km d'ovoïdes visitables
3,26 km de collecteurs à banquettes
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Station de relèvement : 1
Trémie routière : 1

Bassin de retenue : 1
Bassin d'infiltration : 1
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Seules la zone industrielle de Corbas/ Saint-Priest/ Vénissieux et les
usines de Renault Véhicules Industriels sont assainies en système séparatif. Le reste
de la commue est traité en système unitaire.

La zone industrielle possède un double réseau dirigeant les eaux
pluviales par deux collecteurs vers le bassin de rétention/infiltration chemin du
Charbonnier et les eaux usées vers la station d'épuration à Saint Fons.

Le reste de la commune est raccordé en mode unitaire à la station
d'épuration à Saint-Fons.

La ZUP des Minguettes et le centre sont drainés principalement par un
collecteur à banquettes situé avenue de la République et dont l'exutoire est le grand
collecteur de la rive gauche du Rhône.

La ZUP des Minguettes est aussi dotée d'un collecteur de ceinture T 200.
L'importance des réseaux est à mettre en relation avec la présence d'établissements
industriels apportant un fort débit de temps sec.

Le nord de Vénissieux est assaini par le collecteur profond du boulevard
Laurent Bonnevay et le collecteur de la route de Vienne. C'est aussi un secteur
fortement urbanisé.
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Les réseaux principaux sont en bon état.

En revanche, les réseaux de la ZUP sont de mauvaise qualité : ils sont
petits et cassés et n'ont jamais été bien entretenus. Certains réseaux de la zone
industrielle sont à reprendre du fait des rejets corrosifs de certaines activités.

De plus, des insuffisances existent actuellement sur le lotissement des
Fleurs ainsi que des inondations rue de la République et rue Carnot.

PROJETS

Dans le cadre de la création de l'antenne Vénissieux - Bron de l'émissaire
du plateau sud-est, une restructuration des réseaux des quartiers riverains sera à
prévoir.
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SAINT FONS

Surface totale : 606 ha

Population INSEE : 1968 : 15 096 hab.
1975 : 17 144 hab.
1982 : 15 292 hab.
1990 : 15 736 hab.

Urbanisation actuelle

- surface d'habitat :   183,63 ha

- surface d'activités : 305,91 ha

Urbanisation future

- surface d'habitat :    21,50 ha

- surface d'activités :  13,95 ha

Le patrimoine assainissement

Réseau

23,74 km d'ouvrages non visitables

1,05 km de circulaires semi-visitables
3,14 km d'ovoïdes semi-visitables

3,19 km d'ovoïdes visitables
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7,64 km de collecteurs à banquettes

Station d'épuration : 1
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La commune de Saint-Fons comporte un réseau d'assainissement en
système unitaire, très bien structuré.

Il s'organise autour du "grand collecteur" situé sous la RN 7. Il faut aussi
noter deux collecteurs visitables, rue Carnot et rue Mathieu Dussurgey, recevant la
plupart des canalisations de la commune.

Actuellement, le Grand Collecteur et l'ouvrage de la rue Carnot sont
saturés par temps de pluie. Une surverse d'orages du grand collecteur vers le Rhône et
la construction d'une antenne nord de l'émissaire du plateau sud-est devraient leur
rendre une capacité résiduelle suffisante à un bon fonctionnement.

Rue Carnot, deux collecteurs (T 300 + T 180) se raccordent, après
passage dans une chambre de dessablement, à un collecteur T 300, dont la pénétration
dans le Grand Collecteur est à améliorer.

Ces collecteurs, actuellement saturés, seront allégés par la construction
de la partie aval de l'émissaire du plateau sud-est et son antenne de Vénissieux.

Le réseau est en général, en bon état, sauf :

- dans le secteur des Clochettes avec des inondations, notamment
impasse de Saint-Fons ;

- au nord de Saint-Fons, à cause de rejets industriels, les égouts sont
corrodés et les radiers à reprendre.
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VILLEURBANNE

Surface totale : 1537  ha

Population INSEE : 1968 : 119 879 hab.
1975 : 116 535 hab.
1982 : 115 960 hab.
1990 : 116 872 hab.

Urbanisation actuelle

- surface d'habitat :   755,49 ha

- surface d'activités : 236,07 ha

Urbanisation future

- surface d'habitat :    57,9  ha

Le patrimoine assainissement

Réseau

94,86 km d'ouvrages non visitables

2,68 km de circulaires semi-visitables
14,36 km d'ovoïdes semi-visitables

0,08 km de circulaires visitables
26,70 km d'ovoïdes visitables
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6,02 km de collecteurs à banquettes

Stations de relèvement ou refoulement : 5
Trémie routière : 1
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Le réseau d'assainissement de Villeurbanne est entièrement de type
unitaire.

Les ouvrages principaux sont :

- le collecteur du Tonkin : dont l'origine se situe au pont de Croix
Luizet, dessert les quartiers nord de Villeurbanne, empruntant principalement
l'avenue Roger Salengro. Il se raccorde en aval, au niveau de la gare des Brotteaux,
au "Grand Collecteur".

- les collecteurs des rues :

. Emile Zola . du 4 août (A 210)

. Lafayette . Anatole France (T 180)

. Léon Blum et Jean Jaurès . Tolstoï

. Route de Genas

- l'émissaire de la plaine de l'est

Alors que le réseau principal est neuf, beaucoup d'antennes sont à
refaire, elles sont, en général, trop anciennes et trop superficielles.
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- Station de relèvement de Croix-Luizet à Villeurbanne

La communauté urbaine de Lyon a réalisé la station de relèvement de
Croix-Luizet, en bordure du canal de Jonage, afin de refouler dans le réseau situé sur
l'autre rive, par l'intermédiaire de conduites acier Ø 600 mm placées sous le pont, les
eaux en provenance de Vaulx en Velin.

La hauteur de relèvement est de 11 mètres et le débit de 2,4 m3/s.

- Station de relèvement de Cusset à Villeurbanne

Cette station est implantée en bordure du canal de Jonage, vers le pont
de Cusset, et a pour fonction de refouler également une partie des eaux de Vaulx en
Velin. Elle présente les caractéristiques suivantes :

- eaux pluviales, hauteur de relèvement 4,20 mètres - débit 4 m3/s (rejet
au canal de Jonage);

- eaux usées, hauteur de relèvement 10 mètres - débit 1,56 m3.

La construction du barrage de Saint Clair entraînera des modifications
de ces ouvrages et l'interconnection des réseaux avec les stations de drainage de la
CNR.

PROJETS

- Construction de la station d'épuration à la Feyssine :

Plusieurs sites sont envisageables selon la réalisation ou non du barrage
de Saint Clair et le schéma d'aménagement du secteur.

La capacité prévisionnelle de cette station est de 200 000 eq.hab.
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- Prolongement de l'émissaire de la plaine de l'est en aval du
barrage éventuel.



01/92

- 217 -

MIONS

Surface totale : 1 156 ha

Population INSEE : 1968 : 2 848 hab.
1975 : 5 081 hab.
1982 : 6 123 hab.
1990 : 9 145 hab.

Urbanisation actuelle

- surface d'habitat :   279,76 ha

- surface d'activités :  47,62 ha

Urbanisation future

- surface d'habitat :   147,47 ha

- surface d'activités : 123,75 ha

Le patrimoine assainissement

Réseau

17,91 km d'ouvrages non visitables

0,03 km de circulaires semi-visitables
0,24 km d'ovoïdes semi-visitables

0,35 km d'ovoïdes visitables
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Bassin de retenue : 1
Bassins d'infiltration : 2
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Deux systèmes d'assainissement collectif existent sur la commune de
Mions :

- unitaire, avec déversoirs d'orages ;

- séparatif, avec infiltration in situ des eaux pluviales, sauf celles des
voiries publiques.

La zone industrielle des Meurieres est traitée en mode unitaire avec
raccordement sur le collecteur de la D 518.

La commune de Mions est divisée en deux sous-bassins versants au
niveau de l'avenue des Tilleuls. Cette séparation est maintenant encore plus marquée
par la présence du CD 300.

Cependant, des réservations ont été réalisées dans 3 passages supérieurs
de l'A 46 sud.

Ce dernier est assaini individuellement par des bassins de
rétention/infiltration.
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* La partie nord de Mions est assainie de façon individuelle et
autonome (secteur des "brosses"). Un projet d'assainissement est en cours.

Cette zone sera aménagée en zone de développement économique et aura
donc un caractère principalement industriel. Seule la bande nord de ce secteur sera
maintenue en pavillonnaire.

Projet nord

. Collecteur d'eaux pluviales Ø 800 à A 210 (sur 11 km) rue Colière avec
bassin d'infiltration.

. Raccordement des eaux usées sur la zone industrielle de Corbas par
l'avenue de l'Industrie ou plus probablement, sur le collecteur de la route d'Heyrieux
par l'avenue de la gare après relèvement (Saint-Priest).

* Le sud de la commune de Mions est drainé par le collecteur Ø 800 mm
du SIAVO (Syndicat Intercommunal de l'Assainissement de la Vallée de l'Ozon) qui
collecte les eaux usées de Toussieu, Saint-Pierre de Chandieu et Heyrieux.

Tout le réseau est organisé autour de ce collecteur. Les antennes sont en
système unitaire et la limitation des débits s'effectue à l'amont du collecteur principal
par des ajutages. Elles sont situées :

- avenue des Tilleuls,
- route de Corbas,
- rue Blénot

et ne couvrent donc que la partie centrale de la commune.

Les ouvrages sont de type circulaire. Le diamètre maximum des réseaux
structurants est de 800 mm.



01/92

- 222 -

Par temps sec, les eaux usées se jettent dans le collecteur du SIAVO (dit
"collecteur de l'Ozon") par des ouvrages circulaires de diamètre 300 mm.

Lors des précipitations, une partie de ces eaux usées diluées par les eaux
pluviales passe dans le collecteur de l'Ozon, l'autre partie est dirigée vers un bassin
d'infiltration par des ouvrages circulaires de 800 mm de diamètre (déversoir).

Les effluents y sont actuellement infiltrés sans traitement.

L'urbanisation croissante de la commune entraîne une augmentation des
surfaces imperméabilisées et le bassin d'infiltration actuel est de capacité insuffisante.

Le déplacement et l'agrandissement du bassin sont en cours. Afin de
limiter les rejets pollués à la nappe phréatique, l'ouvrage sera constitué d'un bassin de
rétention étanche, d'un organe de traitement (séparateur-débourbeur) et d'un bassin
d'infiltration avec piézomètre de contrôle.

La modification des méthodes culturales (suppression de haies, de
fossés...) a entraîné une augmentation du ruissellement (eaux et limons) qui se fait
d'autant plus sentir sur cette commune que la zone urbaine est en aval de la zone
rurale.

Une action serait donc à mener au niveau de l'agriculture pour la
protection des zones urbaines existantes.
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CORBAS

Surface totale : 1 187 ha

Population INSEE : 1968 : 2 208 hab.
1975 : 3 225 hab.
1982 : 6 375 hab.
1990 : 8 101 hab.

Urbanisation actuelle

- surface d'habitat :   205,18 ha

- surface d'activités : 301,06 ha

Urbanisation future

- surface d'habitat :    54,18 ha

- surface d'activités : 160,84 ha

- surface non définie (Na) : 38,94 ha

Le patrimoine assainissement

Réseau

35,25 km d'ouvrages non visitables

6,61 km de circulaires semi-visitables
1,13 km d'ovoïdes semi-visitables
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Stations de relèvement ou refoulement : 2

Bassins de retenue : 2
Bassin d'infiltration : 1
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La majorité du réseau de Corbas est traitée en système séparatif et, par
la suite, toutes les nouvelles zones seront assainies de cette même façon :

. Zone industrielle de Montmartin : séparatif avec bassin qui sert
actuellement de bassin tampon .

. Zone industrielle de Corbas/Saint-Priest/Vénissieux : séparatif avec
bassin de rétention/infiltration à Vénissieux.

. Les Balmes : bassin tampon.

. Future ZAC des Coteaux : bassin tampon.

. Les Condamines : séparatif avec relèvement .

. Bassin des Romanettes : bassin de rétention / infiltration de la
commune.

Le réseau qui dessert cette commune est le collecteur d'eaux usées du
SIAVO, de diamètre 1 000 mm.

En certains endroits, des eaux pluviales se rejettent dans le réseau
d'eaux usées.

Il convient donc de renforcer le réseau d'eaux pluviales ainsi que certains
maillages.
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PROJETS

- Réaménagement du bassin d'infiltration situé sur la commune de
Saint Symphorien d'Ozon par la construction d'un bassin de rétention étanche et la
mise en place d'un dispositif de traitement des eaux.

Ce projet entraînera une modification localisée du réseau.

- Construction de l'émissaire du plateau sud-est, situé sous
l'emprise du Boulevard Urbain sud, il permettra le raccordement gravitaire du
collecteur de l'Ozon et la vidange du bassin de rétention de Montmartin.

Une restructuration de la partie nord du bourg de Corbas sera alors à
envisager.

- Construction d'un collecteur de liaison entre le bassin des
Romanettes et le lotissement "la grande prairie" afin d'alléger le réseau existant

- Doublement du réseau de l'avenue de Corbetta : Afin d'étendre le
système séparatif et de limiter les quantités d'eaux pluviales au réseau, ce secteur,
traité actuellement en mode unitaire, sera restructuré en mode séparatif. Le réseau
existant servira d'exutoire des eaux pluviales alors qu'un nouveau réseau drainera les
eaux usées.

La zone d'activités nord de Corbas sera traitée en système séparatif avec
rejet des eaux usées sur le réseau de Saint-Priest et rejet des eaux pluviales dans un
bassin de rétention / infiltration
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SOLAIZE

Surface totale : 810 ha

Population INSEE : 1968 : 1 119 hab.
1975 : 1 445 hab.
1982 : 1 785 hab.
1990 : 2 008 hab.

Urbanisation actuelle

- surface d'habitat :    67,89 ha

- surface d'activités : 131,10 ha

Urbanisation future

- surface d'habitat :    55,12 ha

- surface d'activités :  18,20 ha

Le patrimoine assainissement

Réseau

11,03 km d'ouvrages non visitables

0,66 km de circulaires semi-visitables
0,16 km d'ovoïdes semi-visitables

0,29 km d'ovoïdes visitables
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Située sur un point haut, la commune de Solaize possède un réseau
d'assainissement divergeant dans toutes les directions.

On trouve donc divers réseaux principaux :

- collecteur rue de la Croix-Rouge allant sur la commune de Saint-
Symphorien d'Ozon et desservant l'est de la commune ;

- côte de Chariolle puis sur réseau SNCF ;

- côte de Chanve puis sur réseau SNCF ;

- côte Bayard puis sur collecteur du SIAVO ;

- rue de l'Ozon puis sur collecteur du SIAVO ;

- rue de la Croix Rouge puis sur collecteur du SIAVO.

Il s'agit d'un réseau circulaire en bon état.

La commune est entièrement assainie de façon unitaire à l'exception de
la zone industrielle portuaire possédant un assainissement autonome de type
séparatif.

Le problème actuel est l'équipement des zones à urbanisation diffuse (en
particulier au sud de la commune) avec des difficultés d'évacuation des eaux pluviales
et usées dans ce secteur.

Un projet est en cours d'étude : au niveau du CD 12, à terme, tous les
rejets sur le canal seront court-circuités avec la construction du collecteur de liaison,
collecteur du SIAVO / Solaize / Feyzin / Saint Fons. Les collecteurs de déversements
actuels sur le canal deviendront alors des émissaires d'orages.
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Les autres développements de réseau seront liés à des urbanisations à
venir. Toutes les zones nouvelles devront être traitées en système séparatif ; le rejet
des eaux pluviales au réseau se faisant avec un débit limité.
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FEYZIN

Surface totale : 963 ha

Population INSEE : 1968 : 5 604 hab.
1975 : 7 346 hab.
1982 : 7 753 hab.
1990 : 8 520 hab.

Urbanisation actuelle

- surface d'habitat :   231,78 ha

- surface d'activités : 200,52 ha

Urbanisation future

- surface d'habitat :    58,49 ha

- surface d'activités :  40,93 ha

Le patrimoine assainissement

Réseau

30,51 km d'ouvrages non visitables

1,55 km de circulaires semi-visitables
3,05 km d'ovoïdes semi-visitables

1,48 km d'ovoïdes visitables
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Tout l'assainissement de la commune de Feyzin s'articule autour des
collecteurs construits par la SADI (Société d'Aménagement de l'Isère).

Ce sont principalement :

- le collecteur de la lône nord,

- le collecteur de l'allée du Rhône,

- le collecteur émissaire sud.

Actuellement, l'assainissement de la partie de Feyzin située à l'est de
l'autoroute est de type unitaire. La zone industrielle (située à l'ouest) a son propre
réseau séparatif.

Les futures zones seront traitées de préférence en système séparatif.

A l'origine, Feyzin est une commune rurale avec de petits réseaux sous
les voies. Aujourd'hui, ceux-ci sont parfois insuffisants pour recevoir les eaux usées et
pluviales (réseaux unitaires).

L'action à mener est surtout un renforcement du réseau existant dans le
cadre d'une restructuration générale du réseau ; en particulier :

- quartier de la Tour, Champ Perrier, Charreton,

- quartier des Razes,

- quartier des Géraniums,

- quartier du Bandonnier.

Sur le reste de la commune, un assainissement de surface sera à réaliser
sous les voiries.
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De même que pour Solaize, un projet de collecteur de liaison : SIAVO /
Solaize / Feyzin permettrait la suppression des rejets eaux usées au canal pour
emmener les effluents sur la station d'épuration à Saint-Fons.

La partie urbanisée de la commune subit les mêmes problèmes que
Mions avec le ruissellement, les terres agricoles entraînant des inondations dans la
partie sud.

La construction de deux ou trois bassins d'écrêtement sera envisagée en
limite de commune.

De plus, de nombreuses inondations sont dues aux mises en charge du
réseau.

Un renforcement des émissaires d'orages sera envisagé. Parallèlement, le
secteur des Brotteaux devra, sous réserve d'une possibilité de franchissement du
faisceau de conduites d'hydrocarbures de la raffinerie, être traité en mode séparatif.


